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Compte rendu de la 72ième réunion du Comité de gestion unique, 
 du jeudi 22 janvier 2009  

Points concernant le secteur du lait et des produits laitiers 
 

Participaient à la réunion : 

Mme JOUVE Marie-Claire M.A.P./ D.G.P.A.A.T. / Sous-direction des produits et marchés 
Melle SCARSI Florence Office de l'élevage 
 

  POINTS IMPORTANTS  

� Restitutions à l’exportation : 

Suite à l’annonce de la Commissaire et compte tenu de la situation de marché dégradée, la 
Commission propose la réintroduction des restitutions à l’exportation : 
 

Restitution commune :  
Beurre 82% : 45 €/100 kg    Butteroil : 54,49 €/100 kg 
Poudre de lait écrémé : 17 €/100 kg Poudre 26% : 26 €/100 kg 
Emmental (code NC 0406 90 13 9000) : 17,58 €/100 kg pour la zone Albanie, Bosnie et 

Herzégovine, Serbie, Kosovo, Monténégro et ancienne république de Yougoslavie et 
21,98 €/100 kg pour les autres destinations éligibles 

Gouda (code NC 0406 90 78 9300): 15,87 €/100 kg et 19,84 €/100 kg 
Fromage fondu (code NC 0406 30 39 9950) : 5,11 €/100 kg et 6,39 €/100 kg 
Vote : absence d’avis 
 

Restitution par voie d’adjudication : 

Beurre 82% : 50 €/100 kg 
Butteroil : 58 €/100 kg 
Poudre de lait écrémé : 20 €/100 kg 
Votes : absence d’avis 
 

Restitution hors annexe I sur les produits laitiers : alignement des taux en conséquence 
Vote : absence d’avis 
 

Le retour à deux adjudications par mois est prévu pour le mois de mars 2009. 


